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Le Rdglement communalsur la gestion des d6chets du 10 d6cembre2012 est modifi6 comme suit

Article 12.- Taxes

B. Taxes forfaitaires

1 Les taxes forfaitaires sont fix6es d :

o 200 francs par an (TVA comprise) au maximum par habitant. Les enfants jusqu'd 3 ans r6volus
au 1"' janvier sont exon6r6s de la taxe forfaitaire. Les enfants dds 4 ans au 1"' janvier et
adolescents jusqu'd 18 ans r6volus b6n6ficient d'une remise de 50 %.

r 2000 francs par an (TVA comprise) au maximum par entreprise.

La Municipalit6 fixe la date d'entr6e en vigueur du pr6sent avenant aprds adoption par le Conseil
g6n6ral et l'approbation par le D6partement de la jeunesse, de l'environnement et de la s6curit6
(DJES). L'article 94, alin6a 2 de la loi du 28 f6vrier 1956 sur les communes (LC) est r6serv6.

Adopte par la Municipalitl,le 12 janvier 2026

Adopte par le Conseil g6n6ral, le 9 f6vrier 2026

Approuv6 par le Chef du D6partement de la jeunesse, de l'environnement et de la s6curit6, le
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